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TRADUCTION NON OFFIC IELLE
DU TEXTE ANG1AIS ORIGINAT
QUI SEUI, FAIT FOI

CREDIT No 1127 BEN-I

ACCORD D'AJ'IENDEMENT
A L'ACCORD DE CREDIT DE DEVELOPPEHENT

(Projet de Développeruent Rural dans 1a province du Borgou)

errtre

I,,A REPUBLIQUE POPUI.AIRE DU BENIN

et

L' ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEI/ELOPPEMENT

En date du 15 nai r986



TRADUCTION NON OFFICIEI.LE DU TEXTE
ANGLAIS ORIGINAI QUI SEUL FAIT FOI

CREDIT No 1I27 BEN-I

ACCORD D'A.!4ENDEMENT
A L'ACCORD DE CREDIÎ DE DEVELOPPEMENT

ACCoRD, en date du 15 roai 1986, enrre Ia
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN (1'Emprunr.eur) er l,ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (I'Associarion).

ATTENDU QUE A) 1'Association er. 1'Emprunreur
reois un accord de crédiE de développement
Développement RuraI dans la Province du Borgou)
9 avril 1981 (t'Accord de Crédit de Développement)
contribuer au financement du Projet décrit dans
I'Accord de Crédit de Développement (1e projet)t

ont s igné
(Projet
en date
aux f ins

1'Annexe 2

de
du
de

à

ATTENDU QUE B) 1'Emprunreur a demandé à l,Association
d'âpporter une contribution supplémentaire au financement du
ProjeÈ en augmentant le montanE prévu par l.Accord de Crédit de
DéveloppemenÈ d'un montant en monnaies diverses équivalant à un
million huit cent mille DroiEs de Tirage Spéciaux
(1.800.000 Drs )

ATTENDU QUE C) par accord en dare du 9 aoûr 1995 (L,Accord
de Crédit de 1â CCCE ) , la Caisse Centrale de Coopérarion
Economique (la CCCE) a accepté d'accorder à I,Emprunteur un
crédit (le Crédit de La CCCE) d'un montânÈ global en principal
de soixante-quinze millions de Francs Français (fl- 75.OOO.Oô0)
pour contribuer à financer le Projet aux conditions stipulées
dans I'Accord de Crédir de La CCCE; er

ATTENDU QUE I'Association a accepré, à la suite
de ce qui précède, d'apporter à l,Emprunteur
corEribution supplémentaire arD< condi t ions
ci-dessous;

no tarynent
ladi te

stipulées
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PAR CES MOTIFS, les parties
convenues de ce qui suit :

au présent Accord son t

ARTICLE I

Définitions

Section 1.01. A moins que [e contexte ne requière une
interprétaEion d,ifférente, les- çermes et expressiofls définis
dans I'Accord de Crédit de DéveloppemenÈ eÈ dêns les Conditions
Générales applicables aux Accords de Créetit de Développement de
1'AssociâEion, en dâ r,e du 30 juin t9É0, ont, chaque fois qu'ils
soIrt ut,ilisés dans le présent. Accord, 1es significations
figurant dans ledit Acco,rd de -DéveloppemeoE et dans lesdites
Conditions . Généra1es, En -outrel : l.lexpression "Accord
d'Afiendemett" désigne le présent Accord.

ARTICLE II

Anendemeot§ de I'Accord de irédit de DéveloppemenE
:,-,. :,.''.'-]f,:

Section 2.01. . La S€ct-ioa 2.0I ,de :,l..fAccorü de Crédit de
Développement. est rempl4çfe..par- 1a seeEior -sujÿ4ri Ee :

. "Section: ... ?*01., ,,. :L' A6eaûjiargion r.. consent à
.L 'EæpH.rnt.eur, a!x. coqditio:ns. s.EiptüÉes -ou visées dans
I 'Accold. de. :Ç:é4i t, . Ce ,lÉv,eLoppeBqcÈ : et= dans I ' Accord
d'Amendement, uû Crédit en monnaies diverses d'un
montant r éqqivâlanE.- à dix--sep E:.Oi l1ioos cinq :cênÈ mille
Drqit6 .dq Tirage . Spéôiaux. l.(lr'.500.000. DTS) + :ent.deux
Uânchesr Ia... pre-mjère, tragèhe -ert_ monnaies., .di?èrses
d'un monÈant équirialant à quinze m-tLIions -sepG.,cent
milte Droits de Tirage Spéciaux (15.700,000 DTS)
(ci-après dino,uruée -la , P.reraiè:rq,-Tranche ) .É( :}a. seconde
tranctler er , rourlaie§ ,,divefsea :d ::uq.. Oo$tant .équirr.alant à
un million hui L ,.ê€{!Ej.'ûiJ 1e . Droi-È -dc Ti rag]e Spéciatrx
(1.800.000 DTS) (ci-après dénonurée la Seconde
lranche.) ." .-. : ....- ,: ,,. :.. :

Section 2.02. La Section 2.03 de 1'Accord de Crédit de
Développeoent est reoplacé.e -p.g,r'..la segt-ioq lsuivarrë' :



"Section 2.03. La Date de C1ôture est fixée au
31 décembre 1988 ou à toute date ultérieure arrêÈée
par 1'Associatioûr et communiquée à I'Emprunteur dans
les meilleurs délais. "

Section 2.03 La nouvelLe Section 2.08 ci-après est ajoutée
après la Section 2.Q7 de L'Accord de Crédit de Développement :

"SecEion ' 2.08. a) L'Empruriteur verse à
1'Association- une comrtission 'd'engagemert au gau( de
un demi dè un pour'cênt (0,5 X) I'an sur Ie monEanÈ en
principal ,de la Secônde Tranche 'iroir encore retiré. La
couunission d'engaâèmèrlt court d'une date tombant
solxanté joufs âp;ès laidate dé 1'Accord d'Amendemert
jusqu'aux dates . Êespec;tives lauxquelles les monEânts
sont. retiré6'Fat' l rEmprùnteür du Compte de Crédit ou
sonÈ annulés.

b) La corrnission d'engagement est versée : i) aux
IiËrix .Que: 1'..4ssociation pêut raiborinâb lemënt choisiri
ii) sans restrictions d'aucune sorte imposées par
1'Emprunteur "ôu lsur: Le -térritoire'de L'Éhprdnteur; eÈ
iii) 'dats "1é .m6nnaie. spécifiée' dans le :présent, Accord
aux fins de la Sectior 4.QZ d,es CondiÈions Générales
ou dans Eèütê(s) autre(s) moniiaié(§) acceprable(s) qui
peuE (peuveht) êtie désignée(s) oü choisie(s) en vertu
des disposiÈiôns de ladite Sêction." . i

Section 2.04. Les.tsrmes "ou 1e Ciédit:dé,1â CCCE" sont
ajoutés à1 1a Sectlon '6.01- '(c) . (i) de trAccorô',ide Crédir de
Déve loppemen t : toutes les: ;fois qu'apparaigsedÈ ':lès Èermes ,'Ie
Prêt du f,onits". : r : ' t)

rl
Sectlon .2.05. Le' paragiaphe 1 de.1lAnflèxè f à l,Accord de

CEédiE ; de.- .Iléueloppedrènt ,c6t renplacé ', pai ls: [ràtàgraphe I de
t l3rmexe au-. présent AccoÉd d'Anendemerrt. - : ' i : ,,r.

Section 2.06. a) La nouvelle Partie H ci-aprèsii-'st ajoutée à
l'Annexe 2 à L'Accord de Crédit de Développement :

"P€rEie H. ils ines. d'éEre[age

Corstruction et équipement, à Bémbéréké et à
Banikora dans la Province du Borgou de 1'Emprunteur,
de deux usines d'égrenage d'une capacité maxirnum de
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30.000 ronnes chacune et agrandissement de l,usine
d'égrenage de Glazoué dans 1a Province de Zou de
1'Emprunteur dont. la capacité sera porÈée à environ
21.000 tonnes, y conpris l'acquisition de matériel et
1'expansion de la capaciÈé de stockage nécessaire.,,

se
30

b) La dernière phrase de l'Annexe II à 1'Accord du Crédit
1it : "L'achèvemenÈ du - Projet est prévu pour lejuin 1988. "

SecÈion 2.07. Le nouveau paragraphe 4 suivant est ajouté à
la Partie C de I'Annexê 3 à, 1'Accord de Crédil de Dévelop-

"4. L9s marchés 'relatifs , à 1'achat de matériel
d'égrenage peuvent être attribués. par entente directe
conformément à des procédures jugées acceptables par
['Association; à conditiou, touEefois, que le prix
global dês roarctr6s. ains! -,atÈribués ne dépasse pâs
1'équivalent de trois millions sept cent mille dollars
($3.700.000)".

ARÎICLE III

DaEe d'enÈrée en viguàur; Terminaison

Section 3.01.
en vigueur ÈanÈ
1'Associ4Èion que

Le présent Accord d'Amendement n'entre pas
qu'i1 n'est pas étabIi à 1a saEisfaction de

a ) la signaÈure eE la remise du présent Accord
d'furcnderlent au. nom dé 1'Edprunteur on.! été dûment autorisées
ou ratifiées par toutes nesures gouvernemeotales nécessairesl et

b) 1es conditions préa1abl-es au premier décaissement
I'Accord de Crédit de la CCCE, à I'exclusion de 1'enrrée
vigueur du préseu! Accord d'AmendemenÈ, ont. été remplies.

de
en

Section 3,02. Au titre dq-1a Sect.i.on.3.Ol (a), un avis ou
des avis jugé(s) satisfaisànt(s) par I'Associêtlqo énanant d'un
eonseiller juridique jugé acceptable par 1'AssociaÈion doiÈ
(doivent) être fourni(s) à 1'AssociaEion, au nom de
I'EmprunLeur, établissant que 1e présent Accord d'êfiendemenÈ a
été dû-orent autorisé ou EaEifié par 1'Emprulteur et signé et
renis au nom de L'E[lprunteur eE a force exécutoire pour
l'Eorprunteur conformément à ses disposiEions.

Section 3.03. L'Accord d'AnëndeEent entre en vigueur à la
date à laquelle 1'Association notifie à 1'Enpruateur que les
poiuts spécifiés à 1a Section 3.01 du présent Accord ont été
établis à la satisfaction de I'AssociaÈion.



Section 3.04. Si 1e présent Accord d'Aflendement n,entrepas en vigueur à une. date tornbant 90 jours après La date duprésent Accord d'Amendementr le présent Accord d'Amendement ettoutes les obligations incombaot aux parties au présent Accordprennent fin, à moins que 1'Association ne fj.xe une daEe
ultérieure atrx fins de la présenEe Section. Si L'Accord
d'AmendemenE prend fin conformémedt aux disposit.ions de laprésente . Sectiônr l'Accord de CrédiÈ de Dèveloppement estnaintenu avec La même force et le même effet que si-le présent
Accord d'Amendement n'avaiE pas été signé.

, _ _ EN F9I DE QUoI les parÈies air présenÈ Accord, agissanrf irtermédiâire de leurs représentants dûment autorisés àeffet, ont fait signer le préseût Accord en leurs
respectifs dans. lb .District de Columbia, Etâts-Uois* les
eE an que dessuô. '

Par
cet

noms
j our

5

REPUBLIQUE POPULAIhE :DU BENIN

Par lsl Guy Landry llazoumé

: t Rebréiêntant Autorisé

ASSOC I AT I ON INTERNAT I OIJAT.B DE) DtVÉLCi! P EMENT

pat lsl W:'.Ifried F- ThalwiÈz-::

l

L lAcco.rd d'âmendemen! a
en auglais.

été siËné iàns.lsorr reite briginal',.'_1,. :. : -.. ..:

"ii

1 V1cè Lh,é-s ideh t n:éiional

, {t:i+i,'*,I.'oüè-:,!.
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ANNEXE I

ReEraiE des MonÈants Provenaut du Crédit
et du Prêt du Fonds

1. Le Eableau ci-dessous indique les Catégories
eE services qui doivenu être financés au moyen
Prêt du Fonds, et 1e montant du Crédit et du
affecté à chaque Catégorie :

de fourni. tures
du Crédit er du
Prêt du Fonds

MoûEânt du
' c rédi r

Af fec té
(Exprimé en DTS )

Montant du
Prêt du Fonds
Af fec té

(Exprimé en DTS )

? des
dépenses

f inancé

1

Catégor ie

Insecticides,
engrais et
autres fac-
teurs de pro-
ducEion pour
la Partie B

du Proj et

Travaux de
génie civil
et bâtineots

3. Equipement

4 Véhicules:
a) pour les

Parties A,
B, C, D, et
E du Prc je È

b) pour la
Pârtie F
du Projet

Personne L

locâl et
âutre f rais
d ' explo i-
tation:

2 . 960 .000

1.100.000

610.000

370.000

500 .000

2 . 140 .000

800 .000

5 70 .000

1 . 200 .000

400.000

100 z
des
dépenses
addition-
nel les

72 I

100 I

100 u

z

5
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C4tégorie

a) pour 1es
Par: t i.es A,
B, C, D et
E du Projet

b) pour la
Par t i.e F
du Proj e t

Services de
consultants,
études eE
bourses

3.870.000

30 .000

1 . e60 .000

Mont-3ng 4,,
Crédi t

Af fec té
( Exprir,ré en DTS )

Montant du
Prêt du Fonds
Affecté

\ !,xpr1me en LJ IS

% des
dépens es

) f inancé

Montant
du

!.00 z

2.590.000

30 .000

2 . 930.000 100 z6

I

539.455

Matériet 5 : 200.545
d 'égreoage
et de trarsport
pour la Partie H

du Proj e t

9. Non af fec té 360.000

TOlAL 1 7 .5 00 .000

Renboursement
de I 'Avance

340 .000

11 .000 . c00



TRADUCTION NON OFF ICl ELLE
DU TEXTE ANGLAIS ORIGINAL
QUI SEUL EAIT FOI

REPOBLIQIJE POPÛUIIRE DU BEIIIÙ

Le 15 mal 1986

Associat.ion IoEernatlooale
de Développemen t

1818 H Street , N.W.
Washlogton, D.C.20433
EEaEs-Unls d rArnérique

Oblet: Crédit No. I127-l BEN (Amendement)
(ProJeE de Développenent Rural dans la
Dette extérleure

Provlnce du Borgou)

Messieurs:

Nous réfêrant au Crédit supplémenEaire d'uo nonÈant en dlverses
nonnales équivalanÈ à 1.800.000 DTS, accordé à Ia Répubtlque populaire du
Bénio pour la réallsâtioo du projet de Développement Rural dans la provlnce
du Borgou, nous avons lrhonneur, au non de la République populâire du
Bénln, de vous exposer cercalns faiÈs qui ont trait à la dette exÈérleure
de la Répub11que Populalre du Bénin.

I. Nous vous avons falt parvenlr les docunenEs sulvants:

Foruulaire l: DescrlpClon de châcuo des enprunt.s contracEés par
IrEtaÈ à 1réEranger, qul figurent dans 1e Fornulalre 2;

Formulalre lA: Tableau des remboursements du prloclpal et du versenent
des lirtérêÈs pour chacun des enpruots conErâctés par
I'Etat à 1rétranger, qul figurert dans le pormulalre li
êr

Fornulaire 2 Pour chacun des enprunts contractés par I'EtaE à
1'êtranger: sltuatlon actuelle eÈ Èra[sactlons effec-
tuÉes au cours de La période, au 3l décenbre 1985.

Z. Nôus vous avons fâ1t également parvenlr les Formulaires I et lA pour
les emprunÈs cootractés à I'étrânger du ler Janvler I9g5 au 30 juin i9g5.
Aucun eEprunÈ lmporÈenc nra été conÈEacté à 1,étranger deputs tÀ 3l
dêcembre 198 5.



3. Ces forrnulâlres ladiquent avec exactiÈude les montanEs et 1es
princLpales coodlElons eE modalités de Èôus les emprunts que 1a République
PopuLalre du Bén1o, ses subdlvlsiôûs pollttques ou orgânlsmes, eE Ies
organlsmes de ces subdlvtslons pollÈiques ont contractés à L,étrangeE ôugarantis au 3l décernbre 1985.

4. Nous noÈong eÈ acceptons que, aux flos d'applicaEloo de la Sectlon 9.02
des Condltions cénérales, Ia Répulrlique populalre du BénIn est ceoue denotlfier à la Baoque ses nouveâux "engagemenÈs de prêts.' (tels qu,1ls sontdéflnls dans Le Manuer de notlflcaÊion de la dette extérleure à la Banque
nondlale daEê de février 1980) au plus tard trois mols après ra flo du tri.-nestre au cours duquel 1â dette est gonEractée, et de notifler les ..Èrans_
actlons effectuées au tlEre de prêts,. (ce11es qu?e1les soot <léfinies) au
Plus tard le 3I mars de 1,année sulvant celle sur laquelle porÈe la noÈlf1_
catlon.

2

5. Nous cerElflons qu,aucune hypoÈhèque ou charge, qu'aucun gage, prlvl-
lège, droi.c de préférencê ou auEre streté ne grève les blens de I'EÈat en
Barantle drun emprunt extêrleur. Nous certlflôûs êgalernent qu'11 nry a eu
aucun manquenent âu renboursenent des emprunÈs exÈérleurs menÈionoés dans
la présente IeÈtre ou dao6 lesdits documents.

Nous afflrnons que, pour L.octroi du CrédlE supplémencalre,
IrAssoclatlon peuE fâlre fol sur 1es renselgneoects eÈ dêclarâÈto s q;i
flgurenÈ dans la prÉsente leEtre eE dans 1es documeots mentioRnés
c1-dessus.

distlnguée.
Veuillez agréer, Messieurs, l,assurance de notre consldéraElon

REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

Par lsl Landry Hazoumé
ReprésentanÈ Autorlsé


